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AVIS PUBLIC

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à la loi,
que :

<< Le règlement rf 2022-109 décrétant une dépense n'excédant pas 20 g33 JJ3 g et
un emprunt du même montant pour le développement, ta construction, le
frnancement, la détention, lbpération et l'entretien des projets de parcs éoliens
soumis aux appels dbffres 402021-01 et A02021-02 d'Hydro-Québec Distrfbution a
reçu l'approbation du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation Ie 22 mars
2023 et entre en vigueur conformément à la loi. >>

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut consulter le
règlement sur le site Web de la MRC au www,montmagny-.com.

DONNÉ À tUOrufUnCNt ce Z7e jour de mars 2023.

La directrice générale et greffière-trésorière,
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que jbi le présentavis, en affichantdeux (2)
certifie sous mon
copies aux endroits

désignéspar le conseil entre i Z et I 3 heures de l' e.è-midLls 27" jourde
Mars 20221

Je soussigné,
municpalité de
sermentdbfficg

EN rcI DE QUOI, je donne ce ceftificat, ce * u jour de
2023.
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Signature
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